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 n° 124 155 du 19 mai 2014 

dans l’affaire X /III  

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juin 2011 par X, de nationalité guinéenne, tendant à l’annulation de « la 

décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour qu’il avait introduite sur base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 en date du 10.12.2008, notifiée à l’intéressé le 25.05.2011, ainsi que 

l’ordre de quitter le territoire pris en exécution de cette décision et notifié le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1
er

 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 6 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. BARBIEUX loco Me M.-C. FRERE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 
 

1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique le 7 novembre 2006 et s’est déclaré réfugié le lendemain. 

La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus de la 

protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 12 juillet 2007. Le recours 

introduit devant le Conseil a été rejeté par un arrêt n° 3.996 du 26 novembre 2007. 

 

1.2.  Le 2 novembre 2007, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la ville d’Anvers. 

 

1.3.  Le 10 décembre 2008, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la ville d’Anvers à 

délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 
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Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 25 mai 2011, 

constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Rappelons que l’intéressé a été admis au séjour en Belgique dans le cadre de l’examen de sa demande 

d’asile, introduite le 08/11/2006 et clôturée négativement le 26/11/2007. Depuis lors, il réside de 

manière irrégulière sur le territoire. 

 

Le requérant invoque comme circonstances exceptionnelles, la durée de son séjour et son intégration 

en Belgique, à savoir le suivi de cours de néerlandais et de français, la conclusion d’un contrat 

d’intégration, la  location d’un logement et l’inscription en tant que demandeur d’emploi et auprès 

d’agences d’intérim. Cette intégration est par ailleurs illustrée par plusieurs attestations et par des 

témoignages en faveur du requérant. Rappelons cependant que les circonstances exceptionnelles 

visées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons 

d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles 

pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait 

pas pourquoi elles ne devraient  pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la 

longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 

2001, n°100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demande l’autorisation de séjour dans son pays ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 

2002, n°112.863). 

 

Concernant le risque du requérant de perdre son logement en cas d’absence prolongée en raison de 

son incapacité financière, notons que l’intéressé n’apporte aucun élément de nature à démontrer ses 

allégations, alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation. Notons par ailleurs qu’en tant que 

demandeur d’asile, le requérant savait n’être admis au séjour en Belgique qu’à titre précaire. Il avait 

connaissance du risque de perdre son logement en cas d’issue négative de sa procédure d’asile. Par 

conséquent, cet élément ne peut être assimilé à une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande par le requérant, ils ne feront pas 

l’objet d’un examen au stade de la recevabilité mais pourront être soumis au poste diplomatique 

compétent pour le lieu résidence à l’étranger de l’intéressé.» 

 

1.4.  Le 5 février 2009, le requérant a introduit une seconde demande d’asile qui a été clôturée par 

un arrêt du Conseil n° 51.227 du 17 novembre 2010 confirmant la décision de refus de la qualité de 

réfugié et de refus de la protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 4 

mai 2010. 

 

2. Exposé du moyen unique. 
 

2.1.   Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du 

principe de précaution ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2.   En ce qui s’apparente à une première branche, il fait valoir que la partie défenderesse 

n’aurait pas pris en compte l’ensemble des éléments du cas d’espèce en se basant uniquement sur 

l’illégalité de son séjour afin de motiver sa décision.  

 

2.3.  En ce qui s’apparente à une seconde branche, il constate que sa bonne intégration n’a 

nullement été remise en cause et que la partie défenderesse n’aurait pas personnalisé ni circonstancié 

sa décision, ne justifiant pas en quoi son intégration ne constituerait pas une circonstance 

exceptionnelle. Il précise également qu’il aurait déposé toutes les preuves de ses difficultés financières 

notamment en raison de son séjour illégal sur le territoire, sa dépendance au CPAS et sa recherche 

d’emploi, en telle sorte que la partie défenderesse ne pouvait prétendre qu’il n’apporte aucune preuve 

de ses allégations. 

 

3. Examen du moyen unique. 
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3.1. En ce qui concerne la première branche du moyen unique, le Conseil n’aperçoit pas en quoi 

la partie défenderesse aurait fait grief au requérant d’avoir introduit une demande de séjour sur la base 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 alors qu’il était en situation illégale sur le territoire. 

Cela ne ressort, en effet, nullement de l’acte attaqué. Ainsi, le premier paragraphe de l’acte attaqué se 

borne à formuler certaines constatations ainsi qu’un rappel du cadre théorique des demandes basées 

sur l’article 9bis précité mais n’a pas pour objet de se prononcer sur la recevabilité des éléments 

invoqués par le requérant au titre de circonstance exceptionnelle. 

 

3.2.  En ce qui concerne la seconde branche du moyen unique, sont des circonstances 

exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, toutes circonstances 

qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays 

d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de 

séjour. Une demande d'autorisation de séjour, introduite en application de l'article 9 bis précité du 15 

décembre 1980 requiert donc un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la 

recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le 

fondement de la demande de séjour. Ce n’est que lorsqu’elle conclut à la recevabilité de la demande en 

raison des circonstances exceptionnelles invoquées que l’autorité doit ensuite se prononcer sur le 

fondement de la demande.  

 

Dès lors, ne sont pas des circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient justifier 

l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le territoire étranger.  

 

A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique ainsi que d'autres éléments comme le fait de 

connaître le français et le néerlandais, d’avoir conclu un contrat d’intégration, la location d’un logement 

et l’inscription comme demandeur d’emploi et auprès de diverses agences d’intérim ne constituent pas, 

à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article article 9 bis de la loi précitée 15 

décembre 1980 car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise.  

 

En l’espèce, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune circonstance exceptionnelle 

dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le territoire étranger n’était fondée, le requérant 

n’invoquant pour l’essentiel que des éléments relatifs aux attaches nées pendant son séjour irrégulier. 

Ayant fait cette constatation, la partie défenderesse, qui ne dispose à cet égard d’aucun pouvoir 

d’appréciation, ne doit pas vérifier si l’obligation de lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la loi, est 

proportionnelle aux inconvénients qui en résulteraient pour le requérant. 

 

En l’espèce, en ce qui concerne plus particulièrement les risques de perdre son logement le Conseil 

constate que la partie défenderesse a clairement précisé que cet élément n’était pas prouvé, le 

requérant n’ayant nullement développé d’argument en ce sens dans sa demande. Qui plus est, la partie 

défenderesse a également motivé sa décision sur la base du fait « qu’en tant que demandeur d’asile, le 

requérant savait n’être admis au séjour en Belgique qu’à titre précaire. Il avait connaissance du risque 

de perdre son logement en cas d’issue négative de sa procédure d’asile. Par conséquent, cet élément 

ne peut être assimilé à une circonstance exceptionnelle », constat suffisant en l’espèce pour motiver 

adéquatement l’acte attaqué. 

 

3.3. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.   
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mai deux mille quatorze par : 
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M. P. HARMEL,                                    président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

Mme S. VAN HOOF,                             greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF. P. HARMEL. 

 

 

 

 

 

  

 


